


Nantes, le 15 février 2010

communiqué de presse

Le bureau du Conseil général de Loire-Atlantique regrette la décision de Françoise Verchère

Le président et les vice-présidents du Conseil général de Loire-Atlantique réagissent à la décision de leur collègue de renoncer à sa délégation à l’environnement. 

« Le choix de Françoise Verchère de rendre sa délégation de vice-présidente chargée de l'environnement est un choix personnel, nous en prenons acte tout en le regrettant. Françoise Verchère a apporté au Conseil général depuis 2004 une véritable compétence, assortie de solides convictions, sur les questions d'environnement.

Tous les objectifs défendus par notre majorité depuis 2004 en matière de développement durable restent évidemment valables et nous entendons bien les poursuivre, en continuant notre action collective. C’est d’ailleurs une préoccupation transversale qui concerne l’ensemble de nos champs d’activité : transports, infrastructures et bâtiments, agriculture et développement économique, aménagement du territoire, espaces naturels, politiques sociales, éducation et vie associative… »

Patrick Mareschal, président, Bernard Deniaud, Michelle Meunier, Gérard Mauduit Yves Daniel, Michel Ménard, Yanick Lebeaupin, Philippe Grosvalet, Hervé Bocher, Alain Robert, Catherine Touchefeu, Yvon Mahé, René Leroux et Claude Bricaud, vice-président(e)s du Conseil général de Loire-Atlantique.
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